
GATT/AIR/2816 26 JUILLET 1989 

OBJET; ONZIEME REUNION DU SOUS-COMITE DU COMMERCE DES PAYS LES MOINS 
AVANCES 

1. LE SOUS-COMITE DU COMMERCE DES PAYS LES MOINS AVANCES TIENDRA SA 
ONZIEME REUNION LE 28 SEPTEMBRE 1989 AU CENTRE WILLIAM RAPPARD. LA REUNION 
S'OUVRIRA A 10 HEURES. 

2. SUR LA BASE DU PROGRAMME DE TRAVAIL DU SOUS-COMITE ET DE LA DECISION 
PRISE LE 22 JUIN 1987 A LA SOIXANTE ET UNIEME SESSION DU COMITE DU COMMERCE 
ET DU DEVELOPPEMENT, L'ORDRE DU JOUR CI-APRES EST PROPOSE: 

i) DEROULEMENT DE L'URUGUAY ROUND - EXAMEN DEC FA}TS NOUVEAUX 
INTERESSANT LES PAYS LES MOINS AVANCES ^ 

ii) EXAMEN DE L'EVOLUTION RECENTE DE LA SIlJUATION DU COMMERCE ET DES 
PAIEMENTS EXTERIEURS DES PAYS LES MOINST^ANCES ET DES MESURES DE 
POLITIQUE COMMERCIALE PRISES RECEMMJBÎT̂ A L'EGARD DE CES PAYS. 

iii) ASSISTANCE TECHNIQUE. 

iv) AUTRES QUESTIONS. 

3. A LA SOIXANTE ET UNIEME SESSION DUVCOMrtE DU COMMERCE ET DU DEVELOP
PEMENT, EN JUIN 1987, IL A ETE DECIDE QUE^E SOUS-COMITE DU COMMERCE DES 
PAYS LES MOINS AVANCES DEVRAIT, ENTRE AUTRES CHOSES, EXAMINER DE MANIERE 
REGULIERE LES QUESTIONS ABORDEES DANSEE CADRE DE L'URUGUAY ROUND QUI 
PRESENTENT UN INTERET PARTICULIER POUR LES PAYS LES MOINS AVANCES, COMPTE 
TENU DU PARAGRAPHE vii) DES PRINCIPES GENERAUX REGISSANT LES NEGOCIATIONS 
(PARTIE I B DE LA DECLARATION) .^^E/SECRETARIAT A ELABORE UNE NOTE EXPOSANT 
LES ASPECTS DU DEROULEMENT DExfURUGUAY ROUND QUI INTERESSENT CES PAYS 
(COM.TD/LLDC/W/40). 

4. DANS LE CADRE DE SOlf^éOGRAMME DE TRAVAIL ORDINAIRE, LE SOUS-COMITE 
EXAMINERA L'EVOLUTION RECENTE DE LA SITUATION DU COMMERCE ET DES PAIEMENTS 
EXTERIEURS DES PAYS urfSM^INS AVANCES, AINSI QUE LES MESURES DE POLITIQUE 
COMMERCIALE PRISES RBCEMM/NT EN DEHORS DU CADRE DE L'URUGUAY ROUND ET QUI 
INTERESSENT CES PAY^.^TE SECRETARIAT ELABORE ACTUELLEMENT, A TITRE DE 
DOCUMENTATION DE^ASEX LES NOTES COM.TD/LLDC/W/41 ET COM.TD/LLDC/W/42. LES 
DELEGATIONS SONT(iNVJTEES A NOTIFIER LES MESURES DE CE TYPE QUE LEURS 
GOUVERNEMENTS ONTSifISES RECEMMENT OU QU'ILS ENVISAGENT DE PRENDRE. 

5. UNE PARTIE DE LA NOTE COM.TD/LLDC/W/41 ELABOREE PAR LE SECRETARIAT 
CONTIENT QUELQUES RENSEIGNEMENTS DE BASE POUR L'EXAMEN DES ACTIVITES DE 
COOPERATION TECHNIQUE DU SECRETARIAT CONCERNANT LES PAYS LES MOINS AVANCES. 

6. UN ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTE SERA DISTRIBUE. 

7. IL EST RAPPELE QUE LE SOUS-COMITE DU COMMERCE DES PAYS LES MOINS 
AVANCES EST OUVERT A TOUTES LES PARTIES CONTRACTANTES A L'ACCORD GENERAL 
INTERESSEES. TOUS LES AUTRES PAYS LES MOINS AVANCES QUI LE SOUHAITENT, 
AINSI QUE LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES AYANT LE STATUT D'OBSERVATEUR, 
PEUVENT, APRES EN AVOIR AVISE LE DIRECTEUR GENERAL, PARTICIPER EUX AUSSI 
AUX DEBATS DU SOUS-COMITE. 
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